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Bilan de la mise en œuvre du PNA loup en 2023
Axe 3 du PNA :

Evolution des constats de dommage
dans le Cantal et indemnisations 



  

Les constats de dommages (au 24 novembre 2023)



  

Localisation des constats de dommages
                                           

Constats principalement sur l’Ouest des 
monts du Cantal
15 élevages impactés / 4 avec mesures de 
protection en place
Effectif moyen troupeau : 128
3,3 victimes / constat
Délais de paiement : 76 jours
21 constats sur jeune bovin ( 2 « loup non 
exclu »)

74 % des constats sur la Margeride
70 % des constats sur 3 troupeaux
8,4 victimes / constat sur la Margeride
Effectif moyen troupeau:  82
Délais de paiement : 90 jours après constat
7 constats sur jeunes bovins

2023                                                          2022
                                                 



  

Localisation des constats de dommages 2020 à 2023

Constats retenus
" loup non exclu"

Situation au 16 novembre
2022

Echelle : 1/500 000

16/11/2022BilanGeneralLoup_V2021V1.qgz

Support :
               SCANDépt©IGN2000

Données :DDT 15

DDT15/Service/Unité/XX

ARRONDISSEMENT
Nbre de constats 2022

1 constat
2 constats
3 constats
4 constats
5 constats
6 constats
7 constats
8 constats
9 constats
>=10 constats
pas de constat

Nombre de victime



  

Axe 1 du PNA
 Les mesures de protection des troupeaux



  

         2 arrêtés de délimitation des zones éligibles à l’aide à la 
protection en 2023 :

Février 2023 Mai 2023



  

Les mesures de protection des exploitations et des troupeaux

Objectif du dispositif

• Assurer le maintien de l’activité pastorale malgré la contrainte 
croissante de prédation ;
• Accompagner les éleveurs individuels, sociétaires ou structures 
collectives dans l’évolution de leurs systèmes d’exploitation ;



  

Dispositif d’aide à la protection
Plan stratégique national : nouvelle PAC 2023-2027

AM du 30 décembre 2022 

- Peu d’évolution sur les différentes mesures pouvant être engagées : 
quelques modifications de plafond et de seuil (exemple : financement 
éleveur berger : 30,75€ /   jour (28,30€ auparavant) ; 

- Quelques changements dans les procédures :
Demande possible par voie dématérialisée (application SAFRAN)
1 seule demande d’aide mais 2 dossiers de demandes de paiement, car 
deux interventions distinctes :

- Intervention 70.26 : Aide à la protection des troupeaux (surveillance / 
gardiennage, entretien des chiens) 
- Intervention 73.16 : Investissements (matériel d’électrification des 
parcelles, achat de chiens, stérilisation, test de comportement, 
analyse vulnérabilité, formation) : Plafond investissements matériels 
sur la période 2023-2027en fonction du type de conduite du troupeau 
et cercle



  

 
Présentation synthétique des mesures de protection

Actions financées
• Option 1 : Gardiennage/surveillance renforcé des troupeaux ( 80%) : cercle 1
• Option 2 : Chien de protection des troupeaux (80%) : cercles 1 , 2, 3
• Option 3 :  Investissement matériels liés à la protection des troupeaux (matériel 

d’électrification, parcs) (80%) : cercles 1, 2
• Option 4 : Analyse de vulnérabilité (100%) : cercles 1, 2
• Option 5 : Accompagnement technique (100%) : cercles 1, 2, 3

En cercle 1 : obligation de souscrire deux mesures dans les options 1, 2, 3
En cercle 2 : L’option 1 ne peut être souscrite, mais obligation d’une option 2 ou 

3, option 4 après avis du préfet coordonnateur
En cercle 3 : seules les options 2 ou 5 
Les options 4 et 5 ne peuvent être souscrites seules 

Critères d’éligibilité dans le dispositif :

● Élevages ovins ou caprins individuels ou collectifs ;
● Détenir au moins 25 animaux reproducteurs en propriété ou détenir au moins 

50 animaux en pension ;
● Des plafonds de dépenses en fonction de la taille du cheptel et durée de 

pâturage.



  

Les mesures de protection des troupeaux en 2023



  

Les mesures de protection des troupeaux en 2023 et 2022



  



  

Axe 5 du PNA
Les interventions sur le loup



  

                       Mises en œuvre des tirs de défense des 
troupeaux

● AM du 23 octobre 2020 – conditions et limites 
dérogations destruction de loup

● Note technique du 18 septembre 2023 : nombre 
maximum de spécimens dont la destruction pourra 
être autorisée en 2023 : 209 loups soit 19 % de la 
population (estimation : 1104 loups sur le territoire)

● A partir du 187ème : seuls les TDS et TDR autorisés



  

                       Mises en œuvre des tirs de défense des 
troupeaux

● En fin d’année 2022, 18 éleveurs autorisés à mettre en 
œuvre les tirs de défense simple  (1 en 2018, 7 en 
2019, 9 en 2020, 13 en 2021, 13 en 2022) et 
4 autorisations de TDR (secteur Margeride)

● Les 4 éleveurs n’ont pas souhaité de renouvellement 
de TDR –  le TDS leur est suffisant

● 7 autorisations de TDS supplémentaires en 2023 suite 
aux dépôts des dossiers mesures de protection

● 1 TDR accordé suite aux dommages récurrents sur le 
GP du Puy-Mary



  

Autres actions du PNA 



  

       Les formations réalisées en 2023

● 2 formations des chasseurs pour habilitation TDR à 
Dienne et Neuvélise-sur-Truyère. 
Arrêté fixant la liste des personnes habilitées signé le 13/05/2023 : 
143 personnes formées 

● 4 sessions d’information – formation des éleveurs 
pour la mise en œuvre des mesures de protection

 



  

  
● 1 jumelle de vision nocturne sur budget MTE pour les 

lieutenants de louveterie ;
● Mise à disposition de plaquettes à destination des 

autres utilisateurs de l’espace, sur la présence de chiens 
de protection dans les estives et exploitations ; 

● Fournitures de panneaux d’information sur les chiens de 
protection aux éleveurs.



  

Perspectives 2024



  

          Projet de zonage cercles 2024

       Projet 2024                                        2023



  

          Projet de zonage cercles 2024

       



  

          Mise en œuvre du PNA

● Formation des lieutenants de louveterie (50 % actuellement formés) à la mise 
en œuvre des tirs de défense renforcée et tirs de prélèvement

● Information - Formation des éleveurs : dépôt des dossiers d’aides à la 
protection des troupeaux contre la prédation en 2024 via l’application SAFRAN
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